
LIEGE. — Mercredi 4 Février.
fcma 1859.

LE POLITIQUE
r 2»■ÊTËX'Èf
çm<m

m
mmiK

MUNICIPAL , PROVINCIAL ET M ATI O MAL.

(ancien — Rien n’est changé à U rédaction.)

ANGLETERRE.
I Londres, le 3o lancier. — Jour férié à la banque • 

cous, a terme , 87 t[8. a
-Ï1 paraît que IM. O'Connell a de nouveau 

■ ‘anye < «v*s. et qu au lieu de se présenter au par
lement le 13 février, il s’y rendra déjà le 8. On
de S|"eve cha"*eme“‘ est M'»«? par la déclaration 
j i-’ ese{ ■zgcraltl , qu il n’avait pas le dessein 

îf*n?'7la„vall(li'é de l'élection de M O’Connell, 
intervention des prêtres catholiques 

t Fit, * :[eC,l'0a- Le Courier a^ure que M. Vcsoy 
F SPIaM 11 a Ja!nais 'ait une pareille déclaration.

; fnmvV6 COmtf Ie M',tllscewicz . ambassadeur es ■ 
I de rem"1'™ * m Rl,ss‘e et ministre plénipotentiaire 
I |,Creilr N|colas, chargé d’une mission spécialeI mes (].LP.a7 ’ 71, reconnu pour être l’un des hom- 
! (Nesselrode I ’’ dlp,0™ates los pl«*-habiles , et iVl. de 
y faitement 1 6 |COnS!deVe °™1nle lel 11 entend par- 
r grande facilité™3"6 a"3,aiSe ct la Parlc aveG une

enLceSi;tl0nrleS afFaires d#n* >’«* de l’Europe,
I îllXlCOm:, la Russie et le blocus des 

et de Par >. Cons,dere sous le rapport du présent
I princitiaIe,Tro S”nt- ’ °" ,R suPPose » les causes I ir ï ,de arrivee du comte , chargé de justU
1 8non arouse^dVnt>pp.bl(- ’ '? cond“*B de !a Rt1,sie »
I comnatiM„ entretenir des projets ambitieux in-
I f ° ^ésraiité de l’empire turc en

à 's ' mm-s«aVeC f,dro,,s les autres nations
commerciales"6^ P. e'?e Pt. llI.,re de leurs courses 
ccwic? ?est.e a V011' si le comte de ;Vlatus-

decembre , et de Smyrne en date du 17. Le fältle 
plus important mentionné dans ces lettres est Par- 
nvee dans la capitale turque de M. Offlay , consul 
américain à Smyrne , qui est , dit-on , chargé de 
conclure un traité de commerce avec la Porte et de 
prendre des arrangerions nécessaires pour la récep
tion d’un ambassadeur des Etats-Unis auprès du 

an ,e iplomate a , s il faut eu croire "nos cor
respondu,is , été fort bien accueilli par le divan.

e ruit courait à S nyrne et à Constantinople qué 
p iisieurs vaisscanx de ligne américains étaient at
tendus dans la Méditerranée , et que si IVscadré 
russe opposait le moindre obstacle à la navigation 
de nos descendans transatlantiques , la flotte des 
n n eVer‘ut Ifnné.liatement le blocus des
Dardanelles ; mais tout ceci paraît peu probable.

pauvres du pain d’une excellent Jtaaajffip 
nohié moins cher que celui qu’iïs\eu$s|

Ces lettres ne contiennent rien sur la guerre cou-f , y. ........... ■*» ia üuenu i:on-
Ire la Russie ; elles se bornent à dire que la Porte 
tait tranquille,neut des préparai,fs immenses pour 
1 ouverture de la prochaine campagne.

FRANCE.

Ccwicj nnni • , ------ 11 w (»îaïus-
n»is |y,P !jl,SS" dans, son entreprise difficile;'non Î . epi use mm ci le ;

-cn ce qu’ilu 'f SO" arr,vée est des plus opportunes, 
pour réfléchir™; ,V‘,X mi,'i‘,<res tout le temps 
binons ConJIa"f 1 as;,?",b,e'e d" parlement. Lesiréiinons e, -, • «««aiuiee nu parlement. Les
^'üaire , d'JlT! " ^ C.ab*net > ,ellr durée peu or-
Collèoi|es pn tent clairement que le duc et ses 
R s*'»ntion .n . ®sse* snr 'es bras en ce moment ; 
q'“édo nos rP|ni,S-tre df PIrIande, et l’état coinpli- 
n°tre avj, ela,,ons étrangères ne doivent pas, à 
^'ellifîgio,,/ provo(luer l’envie contre le duc de 

Le dj.QlSCOllrq a A •
s»r notre no|:t- tr,one )otera beaucoup de clarté 
“u Ç»t arrivé I. “e ®lr“?8è.M » à partir de l’époque 
de recourir à I C°m Le duc n’aura P«s la peine 

-Le Co ; mrVSllGca,Um 1 11 Ileut parler. {Sun, 
r?il de U qUe dins le cas °1'1 °« trouve7 e ta similii. 1 1 ds 011 011 trouve-Sperre et „ ,ude entre le discours du roi d’An-»»Pierre e{ ^ entre le c
!es affaires a, ™* de Rranco > en ce qui concerne-éaires élra..„- —— , uui concerne
]ll«eVatl8.ré . 11 ne faudrait pas croire

înh«P.. ultat cl une rnmmii—  r.i_i_i
nlfli p Aiuuiaii pas croire

§Qove,neolen, é, "f C0ln,nuincation préalable Injieii "tent d’un rWd„.._ .....
-pays’ des poiofs

* autre —*. --auire innl. rs fl"* d°it être prononcé 
Ulen,i et les vnès Piree qUe la P°*ïtion., les sen- 
.P°U à U polirin le8, deHX gouverneincns par 

. r°e qu’ils soin et,anfîêfe sont les mêmes,
",Calea- -rce \nTl PSr ,es *-elat*^a «e» Pleato„ e,>- P3rce que U T 'i"* 'eS P1“’ l’oit!; qU1.'ea élLn»;^''T'6 eî ia puht.qne er-», 4«i les «'l • J«*on.sie et?ï“i‘4»,Tr'e”' .|’"1’.'1« -> î««

|i!ac! aie,lt hostiles - ö's Pretentions des puissances ffl!* ?ftr Wie Slit: °a* les.denx, ont été ,,,—H nolitir. -, ueux, ont été rein- 
W,:" l!e'*X gouve,n^UH P US larSe el pi **éclairée
bip tuais j . savent qu aussi louei&y C5. w*r*> r"--

I-6 U’e'nrn..... ’ 1,1 un rince
Wt‘->eS les 'àutr. a',0n.110 al‘dation notabf
S""Quelles’v*tefortt 'h'U‘ 

^ «nalL^ J ,WMet e bonheur de l’Euro,ne». '-a m-iti , c *e uou
Nrle'des leurLX,,*rq'tie arr' v,-’e

très de Uon i ■ Ce raal,n no,,s a 6 h’Utistantinople en daté du 3f

j /arts /e 3t janvier. — M. le chancelier de 
1 rance , à la tête du bureau définitif do la chambre 
ries pairs, a été admis hier avant le cérémonial 
t usage auprès du roi à qui il a présenté les secré
taires définitifs.

— Un électeur du cinquième collège delà Seine a 
remis a M. de Schonen , député de ce college, nue 
note a I appui de l’accusation des triumvirs: elle 
contient la révélation dabus d’une grande gravité 
dans 1 administration financière d’une excellence dé’- 
ehue. La demande d’un crédit supplémentaire né- 
cessaire pour couvrir le déficit occasions par de 
lonteusés dilapidations , et les documens dont cette 
no e est appuyée, ne peuvent manquer d’amener 
une enquete, qui mettra en évidence les expédiens 
•le M. de Peyronnet.

Un des faits les moins remarquables est «ne 
transaction moyennant 72,000 fr. , accordés pour 
conserver des constructions ministérielles élevées 
af m?pr,S tie litres ‘ie. propriété , de protestations 
sTgiuiiees, et dont un jugement avait ordonné la 
demolition. (Constitutionnel.)

>1.1 aul Barras, ancien président du directoire 
executif est mort hier à midi , dans sa maison , 
.ue de Chai Ilot. Il était âgé de 72 ans. Ou sait 
quoi laisse des mémoires qui ne tarderont pas à 
voir Je jour. r

— M VL les imprimeurs et libraires de Nantes se 
sont réunis pour s’entendre sur le mémoire qnuls 
veulent adresser à la commission d’enquête. Cet 
exemple sera sans doute suivi de tous les libraires 
et imprimeurs des autres villes , personnellement in
teresses dans la question qui va être prochainement 
soumise aux chambres.

— Nous apprenons à l’instant que M. d’Areet . 
membre de l’iast,lut, a fait „„e découverte dont 
les heureux résultats ne pu,vent se calculer. Ce 
savant est parvenu, dit-on , à fabriquer avec de 
la gelatine d es et de la fécule de pommes Je terre , J 
un pain eut,emme.it semblable et pour l’apparence 
cl pour le gu,il , au pain de farine de froment. 
Des. essais souvent renouvelés ne laissent aucun 
doute sur le succès de cette invention appliquée 
a de petites quantités II restait à en faire une ap
plication en grand, et l'on s’en occupe maintenant. 
Ou assure que la v, le de Paris et l’administration 
des hôpitaux ont vote du, fonds pour subvenir aux 
frais de ces experiences. Si, comme o„ a lieu de 
lesnerer le succes couronne le, généreux efforts 
e il. d Arcet, celte belle découverte assurera

an*
de moitié moins etier que celui qu'iU* 
peine aujourd’hui acheter à leurs enfans. _

{ Journal de Paris. ) 
—Un lieutenant de la marine anglaise , nommé 

llaw ’ est .‘‘e retour à Londres d’un voyage qu’il 
vient de faire dans l’intérieur de i’Arnéiiqiie. En 
partant du Pérou , il a traversé les Gordiilières , 
s est embarqué auprès de Moyobamba , sur l’uu de, 
aliluens dn Gualagar qui l’a conduit jusqu’au fleuve 
des Amazones. M. Maiv est le premier anglais qui ait 
riesceudu ce grand fleure.

— La mort vient de frapper, après une courte 
ma adie , la comtesse de Bruce ( descendait!
de Robert et de David Bruce , rois d’Ecosse , et 

Ile de Jacques Bruce, qui fut général eu chef au 
service de Russie ) mais plus remarquable encore 
par ses nobles sentimens et ses rares vertus que par 
soil 1 Hitst je naissance.

— L’Empereur Nicolas vient de créer en mémoire 
desa mere une nouvelle décoration qui portera le 
nom de Ma, que d'honneur de Marie peur ser
vice irréprochable.

« Cette marque d’honneur , dit le considérant 
du manifeste impérial, sera donnée au* dames in ni 
auront rempli leurs devoirs avec une exactitude inva
riable et telle que l’exige l’importance de leur em
ploi , dans les fonctions de dames de classe , maî
tresses, surveillantes , inspectrices et directrices , 
dans [un on dans plusieurs des établisse!»-ns qui 
étaient sous la protection immédia'e de sa mère. La 
marque d honneur de la seconde classe sera ac
cordée aux daines qui auront servi dans les sus
dits etablissemeus , quinze ans cl au delà jusqu’à 
vingt cinq ; la première classe à celles qui auront 
vingt cinq ans et plus. »

• — On trouve dan? un journal l’état des anpoin-
temens des principaux acteurs du théâtre italien :

Madame Mal,b,an reçoit 75, ,00 fr. el „„„ rcoré- 
-sciitation a bénéfice ,‘MMc. So ,tag , 37,00« fr.îel un 

r"7CC p0“[, ,0URr F*«"d»ht dix mois à Paris et àlaO KlrM • M ft ......: rT %.,, 7 v-.. 1 ........ <1 i iUlSLondres ; MUe. Pisaroni , 4>„00 fumes pa,:.
Ilnil7.ps III /-........... . ,, .n, n o r ’ *t uaucs pais.M rSdh6’ "37,°°f fraUCS ’ ct iV- ^a“‘'e*U a pavé m 
dedu oe Do,ooo francs à M. Barba,a pour Jrjeree 
Ici,or ; Zuocbell. reç.it 26.000 francs - Boro’ogui , 
25,000 fr. ; Zucoli , 23,000 fr ; Mde. Bissis „ élé 
payee pendant les derniers mois à iais„u de 3a,ooo f. 
par an , etc.

. - La ri8',eur d« froid qu’il a fait ces jours der
niers nous engage à donner à nos lecteurs une sorte 
de statistique des époques ou il s’est lait sentir avci 
le plus de violence. En ,709 , il y eut 3n nnirs 
consecutifs de gelée; le thermomètre descendit k 
18 (legres et demi. Eu ,783. il y eut % jours de 
gelee; en >790 , -fa jours, en 1776, le the,-montre 
était descendu à plus de ,5 degrés. La n^c csr.ro 
Laen et la ,leve eta.t gelée, et quoiqm- |Vmï, ,QP 
chure de la Seine ait enviori 4Î00 toises, la g(ace
(a couvrait d’un bout à l’antre. b

Les historiens nous ont conservé la mémoire d • 
quelques geiess extraordinai. es P„ -fig ,Noire et le détroit des DardarielW^^
le.Nl1 ful.flei pê et le Rhône éj.rouvèvertne 
meine accident en ..33; en ,2,6 . en ,‘234 6, ml
en 1433 , la gelee commença à Paris le 3, tlèVembrc’
SleCÏTe»ni T 'V ,n0,S' "dif /‘»ors !
etle lepril vers la fin de mars, ét dura jnsuu’au ,r
soi.'éteud ‘"°7,’ lî T'1 Marsei,le d m, to Z 
de Lvr V ' ! fiU! e ?.°Vemb' <= 15yo à lu fin
vièr S 1 ’ 3 fut ®i forte, rî-

p-**«*- ^
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PAYS-BAS-
i Liège, le 3 Févrieb.

La Gazette des Pays-Bas contient. dans sa partie 
officielle,, la pièce suivante :

■Rapport du ministre deîintèrieur au roi. ( L. À.) 
Sire !

Des pétitions aux États Généraux tendant Ji ob
tenir la liberté de l'enseignement, circulent dans 
plusieurs provinces ; elles y ont e’té présentées à la 
signature d’un grand nombre de personnes et des 
noms respectables y sont en effet appose's.

V. M, a daigné me demander mon opinion et a dé
siré connaître si je pensais qu’il convînt de prendre 
quelques mesures à ce sujet.

C’est pour obéira V. M., que j’ai l’honnenr de 
lai présenter les considérations suivantes :

La liberté de l’instruction est aujourd’hui le point 
de ralliement d'hommes qui ont , sans doute , des 
ojsinions bien divergentes sur une foule d’autres 
questions d’ordre social.

Les uns, séduits par le pouvoir magique qui 
s'attache à cc mot de liberté, la réclament pour 
l'instruction , parce qu’ils la considèrent comme nn 
moyen d’amélioration et de développement.

. Quelques autres peut-être , ne la désirent que 
comme un instrument qu’ils espèrent diriger à 
leur gré.

Tous me paraissent ne connaître qn'imparfaite- 
mçnl le véritable ordre de choses existant dans le 
royaume en matière d’instruction. Tous oublient 
les devoirs que la loi fondamentale impose au pou
voir royal.

Il ne sera pas difficile de prouver ces dernières 
assertions ; j’aurai avant tout l’honneur de signaler 
à Votre Majesté les circonstances qui ont si subite
ment amené sur cette grande question , la réunion 
apparente d’opinions naguère eilcore si opposées.

Les mesures prohibitives prises en 1820 , sont 
la cause primitive des plaintes élevées aujourd'hui.

Elles ont mécontenté quelques pères de famille 
en contrariant leurs vues relativement à l’instruc
tion de leurs enfans; des scrupules religieux , des 
prétentions au droit exclusif d’enseigner propres à 
quelques membres du clergé catholique romain, 
aigrirent et fomentèrent ce mécoutcntemcnt ; sa 
manifestation ne produisit point alors l’effet qu’il 
a amené aujourd’hui; et sans aucune intervention 
de la part du gouvernement, des voix éloquentes 
et indépendantes, dont l’opinion publique se lit 
partout l’écbo, répondirent à ceux qui alors re
présentèrent les arrêtés de i8i5, comme attribuant 
le monopole entier de l’instruction au gouvernement.

Pour bien juger ces mesures , il faut d’abord se re
porter à l’époque a laquelle elles ont été prises ; 
se rappeler l’influence qu’exerçait alors chez une 
nation voisine un parti dangereux dont les tenta
tives d'intrusion aux Pays-Bas étaient enfin devenues 
patentes et révélaient à la nation des projets jus
qu’alors cachés dans l’ombre.

Votre majesté pensa que des mesures vigoureuses 
pouvaient seules préserver le pays d’un mal dont 
le foyer était si voisin , et elle prit les arrêtés de 
1825. Sous ce point Je vue , ils pouvaient être con
sidérés comme des mesures temporaires que les né
cessités des circonstances commandaient , comme 
des précautions de défense contre des dangers immi- 
nens. Quelques espérances déçues, quelques intérêts 
particuliers momentanément froissés , les dépeigni
rent comme des dispositions attentatoires aux libertés 
de la nation, hostiles envers l’une des religions pro
fessées dans l’état.

Mais en pourvoyant aux dangers du moment , 
V. M. avait voulu atteindre en même temps un but 
spécial non moins important.

Elle s’attristait de ce que l’éducation des jeunes 
prêtres catholiques ne les initiait point assez géné
ralement aqx connaissances que le développement
des études a presque généralisés au igine, siècle
elle voyait surtout avec inquiétude , qu’eu beaucoup 
d’endroits cette éducation n’était pas en harmonie 
avec les principes de la loi fondamentale ; un grand 
nombre de faits avérés , lui en avait donné l’affli
geante conviction.

De jeunee prêtres se fesaient remarquer , en 
sortant de» séminaires, par un esprit d'exagération

et par des principes toat à fait opposésà nos ins
titutions constitutionnelles / souvent même ils man
quaient , à la suite d’un enseignement trop spécial , 
du savoir qui est aujourd’hui nécessaire pour dé
fendre les vérités de la religion contre les attaques 
de l’incrédulité; ils n’avaient pas toujours les autres 
qualités indispensables à l’époque où nous vivonsqualités indispensables à l’époque ou nous vivons 
pour environuer les ministres de la religion de cette 
considération et de ce respect que commande sans 
doute leur saint caractère, mais que doivent justifier 
encore quelque élévation d’esprit , quelque préémi
nence personnelle et morale.

La continuation de cet état de choses devait pro
duire les suites les plus graves , soit relativement à la 
religion elle-même , soit relativement à l’intérêt so
cial : Votre Majesté les a appréciées ; en voyant le 
péril , elle a voulu en faire cesser les causes et elle 
a adopté le système que les arrêtés de i8i5 ont 
consacré.

Les catholiques éclairés , étrangers aux exagéra
tions dont le gouvernement cherchait à parai-,-ser 
l’influence ; la partie de la nation qui dans tous 
les temps fut franchement l’amie des libertés poli
tiques,'et dont la piété sincère respecte trop la re
ligion pour la confondre avec les abus qui tentaieut 
de s’introduire sous sôu nom, celte partie de la na
tion applaudit hautement a ces arrêtés , et pen 
dant trois années n’éièva aucune plainte contre leur 
exécution.

Toutefois , comme je le disais tout à l’heure , 
ces mesures ont provoqué d’autre part une forte 
opposition, Cette opposition a su dans ces derniers 
temps rallier à elle ceux qui »’examinant la li
berté de l’instruction que sous son seul point de 
vue théorique, l’ont résolue par l’application de 
ces mêmes principes d’àprès lesquels ils auraient 
jugé une question purement spéculative , oubliant 
ainsi et les nécessités du temps , et surtout les 
dispositions formelles de notre pacte social, qui 
constituent sur cette matière notre droit positif, 
et n’ont ni pu , ni voulu le laisser dans le domaine 
des abstractions.

Cette alliance, formée ainsi , les pétitions dont 
j’ai à m’occuper sont ses premiers fruits.

Les unes sollicitent Ta liberté illimitée de l’en
seignement; les autres admettent la surveillance du 
gouvernement ; mais la veulent moins active , moins 
immédiate que celle qui est exercée aujourd’hui de 
sa part et qu’on qualifie de monopole.

La 'oi fondamentale , en déterminant que l’ins
truction publique serait l'obyet constant des soins du 
gcuvernement et en prescrivant au roi de rendre 
compte tous les ans aux états généraux de l’état de 
l'enseignement inférieur, moyen et supérieur a établi 
par la même , la liberté limiteerde l’enseignement j 
les devoirs que cette loi impose au pouvoir royal ; 
présupposent l'existence d’une surveillance , puisque 
sans elle, il ne pourrait être rendu compte de l’étal 
de renseignement.

Je n’examinerai pas davantage un voeu aussi ma
nifestement contraire à l’esprit et à la lettre de la 
loi fondamentale.

Je passe à la demande de ceux qui admettant nne 
certaine surveillance de la part du gouvernement, 
la veulent moins active et moins immédiate que 
celle qui existe aujourd’hui.

Je prendrai la liberté de rappeller d’abord 
brièvement à la mémoire de V. M. ce qui existe , 
pour faire mieux apprécier ensuite ce que l’on 
demande.

Relativement à l’instruction primaire , aucunes 
plaintes ne se sont élevées , et je n’ai conséquem
ment pas à in’en occuper ici. Sa inarche, ses résul
tats sont appréciés. Elle est d’ailleurs établie sur 
des principes si peu prohibitifs , que tout désir d’une 
liberté raisonnable doit se trouver satisfait.

Relativement à l’instruction moyenne; précédem
ment l’enseignement des langues anciennes ne pou
vait être qu’un objet secondaire dans les établis- 
semens particuliers ; aujourd’hui on pourra s’eu 
occuper comme d’ün objet principal, et le pousser 
jusqu’au point où on le croira désirable.

Les conditions auxquelles Votre Majesté’ m’a au
torisé à permettre cet enseignement (en interprétant, 
d’une manière plus large, l’arrêté du i4 juin 1825), 
laissent toute latitude k cet égard , et ses condi
tions , qui contistent dans (a possession d’un grade

universitaire et l’agréation cltl départèmenl 
térieur sur les'avis des administrations provinciales 
et communales , ne sont , dans le fond , (joe jej 
garanties de capacité et de moralité. Il ne sers pas 
inutile de faire observer à Votre Majesté qu’ilM 
résulte que les personnes dont les établissemensoiit 
cessé d’exister en 1823 , ou celles qui désireraient 
en ériger de semblables , pourront aujourd’hui lei 
rouvrir en produisant ces garanties.

L’enseignement est soumis enfin à des i rispeetenn 
au moyeu desquels le gouvernement a connaissance 
de l'état de cet enseignement et se met à même i'm 
rendre compte. Ces inspecteurs agissent auprès des 
instituteurs par des conseils , jamais d’autorité' 11 
un nombre infiniment petit d’actes d’autorité de 
la paît du gouvernement a été la.snito des rapports 
de MM les inspecteurs , c’est lorsqu’une indoiçnli. 
ble obstination dans l’enseignement des principes op
posés à la loi fondamentale en fait un impérieux!«- 
voir au gouvernement.

Relativement au haut enseiguem >nt , aucune con
dition 11’est imposée et il est permis à toute per
sonne de donner des leÇons publiques de science, 
de lettres on d’arts , soit gratuites , soit rétribué«; 
sans'autre autorisation que celle de l’autorité locale 
indispensable pour toutes réunions publiques.

Dans chacune de ces divisions principales de IW 
truction, les matières, les méthodes, les doctrines 
sont parfaitement libres.

Eu retraçant ce rapide résumé des tcglemcns sur 
l’instruction publique, je nié demande où l’on peut 
appèreevoir cet odieux monopole, cri de ralliement 
de tous ceux qui aujourd’hui pi eh neut l’instruction 
publique pour but de leurs attaques.'

Ce monopole existerait , si le gouvernement s était 
exclusivement réservé certaines matières , s’il pres
crivait les méthodes , s’il dictait les doctrines, mail 
rien de tout cela n’a lieu ; l'enseignement mutuel 
fleurit à côté de renseignement simultané; lesme
thodes anciennes luttent avec l'enseignement univer
sel ; partout des secours sont ouverts , les court 
littéraires , des sciences spcculadves , niatlieuiali* 
ques , sont partout encouragés ; sous l’IicuréusB im
pulsion que Votre Majesté deur a donnée , les arts 
industriels se développent , fleurissent, aidés eM* 
memes du secours que Renseignement des sciences 
leur prêle. Partout, je trouve la liberté et ses heu
reux fruits , je cherché eu vain ce monopole '' 
décrié. Jene vois dans l'intervention du gouverlic- 
ment que l’exercice d’un pouvoir négatif à l'a“8 
duquel il garantit la jeunesse des dangers d’une ƒ*• 
ti notion à laquelle le fanatisme religieux et polilifll18 
pourrait mêler scs doctrines anti-suciades } C|' 
tant quelques instituteurs incapables ou 3a<ig*Wjg 
il ne se met point à leur place , ce qu’il les einp««18 
de taire ; il ne prétend point le faire liii-méiMi 
c’est là pourtant, si je ne me trompe, c8s 
seulement ce qui constituerait le monopole dc 11 
traction publique. tiâ

Malgré cet état de choses, satisfaisant sons 
de points de vue , Votre Majesté n’a point a*lellj{ 
les plain tes élevées aujourd’hui pour s’oeciillfr , 
l’amélioration du système de l’instruction phi”1!

- ........ 13a8,Dès le commencement de l’armée corm’a ordonne' de lui présenter un travail !,0.11|jcll|à
pléter et légh r de'finitivement tout ce q>» 
l’enseignement primaire , où se trouve nature
comprise une grande partie de RenflIS11,*'1^ 
moyen. Ce travail , dont les principes gc’’“1 ^
assis sur des bases larges et libérales , """. i 
reçu |,<<n —.. L -11 n.. .in \7 niéa M uipcIa *ut * ®’approbation de Votre (Majesté sur a . 
son conseil-d’élat , est dans ce moment sou ^ 
nouveau à ce conseil, qui doit encore 
sous ce rapport de l’application de ces prl 
aux détails, , . a fill

L’organisation (le Renseignement superieu ^ ^ 
naître quelques vœux et l’esprit du sieC 
néral tourné vers ces sortes d’nivovWg1^ jjajesl*
fait éclore quelques idées nouvelles ; Votre en 1
a pris l’initiative pour les faire exauune1^^
soumettant à une commission composée ^ 
éclairés , dans une série de questions pieen ^

Ayant à présent à m’expliqucr Mir
y aurait quelques mesuie ^

nr-tuel . relative««»! ,r
de sav oir « s’il 
» dre dans le moment actuel , relative«11- 
» seignernent, » je u’Uesitc pas a ld 
ti veinent.



te pense qne , quant à l’enseignement inférieur
F. M. pourra attendre le rapport que le conseil- 

Id'état doit lui soumettre, et relativement à l’en
seignement superieur , le travail que la commission 
dont je parlais tout à l’heure fera sur les questions 
soumises à son examen. Toute mesure intermédiai
re serait dangereuse parce qu’elle pourrait ne pas se 
«ordonner avec les propositions qui seront faites 
et par là même , embarrasser V. M. , dans l’adop
tion ùu le rejet de celle-ci. Ce qui a e'te’ écrit dans 
ces dernier temps sur ces matières , les requêtes 
mêmes des pétitionnaires , les commentaires dont 
elles ont été l’objet, enfin les lumières qui jaillissent 
Je ces discussions , ne seront pas perdues pour les 
fonctionnaires que V. M. a chargé de ces proposi
tions et vous mettront à même, sire , de comple
ter alors le système de l’instruction, d’après les vé
ritables interets de la nation , d’après les besoins de 
la civilisation , et sur les bases d’une liberté raison- 

"nable et sage.
Api es avoir parle des points generaux de Bins- 

tructiou publique , j’aurai l’honneur d’entretenir 
plus particulièrement Votre Majesté des disposi
tions spéciales prises en hSî5 , pour l’éducation des 

Bennes gens qui se destinent à devenir prêtres catho
diques romains.

Votre Majesté veut la prospérité de l’église catho- 
*liquc romaine , d’un culte que quatre millions de ses 
sujets professent ; elle veut le bien-être des tniriis- 

|lres de ce euKe; cHe veut qu’ils soient honorés et 
respectes. De nombreux actes de son règne le prou- 

, . Le college philosophique , institution approu
ve dans ses motifs par tous les catholiques éclairés , 
li,“!1 pas rune des moindres prouves de sa sol’ 

"mie pour ce qui concerne les véritables intérêts 
imyrglm ca,llollTle- Toutefois , cette institu
ai " rel,oussce par ceux-là mêmes qui auraient 
LJ PP,ec>cr 1 importance , et elle est même au-
ÄL", F***» "»Foetal „

,e n‘°-
muLi% 1‘ Je ,m lui bl-
«isla, late-- 'e moment °« le. différends
’ ligué co„ 68 'î‘at‘ereS ^’gieuges seront applanis,

» consentir à modifier le principe du Col
ite e!clésS:qUe,4de comrn"n accor(î avec l’anto- 
lucore jl *> qUe-JAmSI ’ relativemenl à cet objet 

Prendre a dans ®e moment aucune mesure 
P Toutefois , Sire . le temps où ce pointl'erra èl P “ . ’ °'re ’ le temP® °“ « P

Wiicnr e,8t Procllain > comme j’ai eu
couférell ,dre CO',,Pt.e a Votre Majesté ,

“"cordât oui ^ CeUe, P‘U lle. de l’ex«Pi*tion du 
H si«ges L.C0“CCn,e a.nomi"ali°u des évêques 
air« ya:., .'l"3 ' son^ aujourd’hui si avancées que 
èsi"cc«am,Ï„,PfUt aV?ir ,'a Ce.r,i,'lde de les voir
elleéunni,p .1 • • e*,nl,ies a la satisfaction commune.

Je crois argent de faire (Connaître à la nation , 
sans réserve ni détour , comment et pourquoi le 
gouvernement a agi , jusqu’à ce jour , comme il 
l a tait, et quelles sont Us pensées d’après lesquelles 
il réglera les mesures qui restent à‘prendre pour 
rendre notre système d’instruction comolet et sa
gement libéral. L

Je dirai plus ; je crois qu’il est du devoir (la 
gouvernement de rassurer ainsi et d’éciairer sans 
delai les gens égarés, de bonne foi , sur’ces matières, 
soit parce qu’ils ne connaissent qu’iraparfaitement 
tordre de choses existant, soit parce qu’ils prêtent 
au gouvernement des intentions qui n’ont jamais été 
et qui ne seront jamais les siennes.

Ces considérations m’engagent à proposer à Votre 
Ma|esté , si elle daigne donner son approbation aux 
ideuis énoncées dans ce rapport, de m’autoriser à le 
publier, comme renfermant l’exposé succinct des 
motifs qui ont guidé le gouvernement dans ce qu’il 
a fait jusqu’à ce jour relativement à l’instruction et 
de ceux pour lesquels il ne pourrait sous l’empire 
de notre loi fondamentale,, admettre une liberté 
illimitée , et enfin , comme présentant l’exposé des 
vues libérales d’après lesquelles notre système d’ins
truction recevra sou complément. Je sais , sire 
qu’une semblable publication est isolite chez nous’ 
mais dans des circonstances extraordinaires , je crois 
pouvoir proposer une formé nouvelle qui me pa
raît d’ailleurs ne donner lieu à aucun inconvénient. 
Je considère la publicité comme de l’essence des 
gouvernemens représentatifs-: je ne la redoute ni 
pour les principes, ni pour les actes de mon ad
ministration sous quelque forme qu’on la veuille 
et l’assumerai volontiers , comme je le dois , |a’ 
responsabilité de ces vues et de ces conseils: parce 
quils sont le résultat d’une profonde conviction.

Bruxelles , le 3o janvier \$29.
Le ministre de I'interieur ,L. va» Gubbelschrot.

N° 116. Nous nous réunissons aux idées exprimées 
(ans votre 1 apport du 3o de ce mois litlera A , et 
vous autorisons à agir en conséquence.

Biuxelles, le 3i janvier 182g. Signé wu-LEM. 
Au ministre de l'inté rièuéf-

L’étendue du rapport au roi sur l’instruction 
nous oblige à remettre à. demain la publication de 
diverses nouvelles.

L(! gazette Iranv5 très nature! qn3 le mbiistré
de l’intérieur attende pour permettre la publicité 
des budgets que les conseils" communaux la de
mandent, fl .est bien vrai que les conseil s eomiïiu- 
nuux lont eux mêmes les budget», qu’ils vérifient 
eux-mêmes les Comptes, mais toit cela nV.st pas 
mie objection. Et comme il est très probab'c quo 
les conseils de toutes les communes rurales et 
municipales du royaume vont s’entendre dans peu 
de jours , pour demander an ministre de (’intérieur 
la publicité des budgets qu’ils sont leur ouvrage, 
M. van Gobbelschroy n’attend absolument que cela 
pour nous accorder une bien autre publicité que 
celle dont il s’est agi aux Etats de Liège.

L’article 156 de la loi fondamentale établit que 
Iss ad mini st rations locales sont tenues de soumettra 
aux états provinciaux leur budget de recette et de 
dépense et de se conformer à ce que les états prescri
vent à cet égard. La Gazette pre.id la liberté , dit- 
elle de nous faire observer que eet article u’est pas 
applicable à la publicité; mais elle n’étend point 
cette liberIé jusqu’à prouver son assertion.

Nous avions dit que les règlemens déterminent 
quelles sont les mesuiei des administrations com
munales qui doivent recevoir l’approbation préala
ble du^ roi , et nous disions que la publicité des bud- 
gets n est pas de ce nombre. La Gazette répond par 
quatre motifs qui n’ont point de rapport avec l'ap
probation préalable du roi et dans lesquels nous 
pourrions relever encore quelques petites erreurs • 
c est ainsi quelle finit en disant que les conseils 
communaux qui publieront leurs budgets aurait 
contrairement aux dispositions d’n» arrêté < celui 
du i5 décembre ) , elle oublie qu’aucune disposition 
de I arrête de décembre rie défend celte publicité 
Quant a la doctrine de la Gazette sur l’obéissance 
passive des administrations communales nous nom, 
bornons a lui faire cette seule question : Si un ar
rête ordonnait aux conseils de régence de tvelê s 
aux états-provinciaux que des fonctionnaires amo
vibles salaries par le gouvernement, devraient-elles

ïeue époque ,1 - - , " ,rt sa,,s[acuoncommune.
i$‘Je pan Votip »l,-ee H". 'us catl*oliqnes non moins 
“"e époq„c . ;!a)esl.e elleuiiênie, sera, je l’espère , 

8USm de dissenf^°,"C,!la.,101" et,.de concorde , et les
Pas (!o,iter'1STl ac,nelle disparaîtront, il n’en 

'"'entions À eVa,,t celte Preuve incontestable 
«Mque et " §ouvel«crnertl envers la religion 

’sister devant "n saura‘?"t d'ailleurs long-temps 
feront sans .1 l'arrnoiue et le bon accord qui 

*tfs des diocèses"1 ° ei’t,e *e gouvernement et les 
°rs Vin#*

P.Ul,véniens ’ Pe ^aîes'ô pourra peut-être ans 
1Ves 1815 °^?er eelles des mesures prohi- 

'p 'p’tat des -î.^-'41 be seraient pas enharmonie 
I * sire si • 05 a etaljl'r. 
e* oièmes le\ pense M06 quant aux choses en 
°8 laelconques d J apporter des chauge-
V^té; qü^S"e,sî Pa? venu , je crois , d’un 

somment voneS“ a-ble de falre connaître à 
Par les pötL“„™*,e,V'0 e,lvisaSe ‘a question 
récente sPCrt‘ iT,S' d "urais pu , dans une 

jalons.ont qU8| ’ e.xl’osel' a la chambre où
5'éto"-i.Ât,srrsi’,M prinfi,>es
tli- S'-^otee maies.g e gouvernement en ces 
V'le les «notifs de haute

lit, pe8se les aval* moi le «lence .
KÏXtStent P'", ie ,mrCe,éS...... Attjourd’hni

0Ccasion' de |(>'lr!a'S ,Sans doute saisir 
tr a'0,.s nationale . ‘ ideVelof’l,er deva"tu, national- oevelopper d

' naf|*!,0*8n«ej, il „é ’,SIre ’ celte occasion 
,ltrc’ «t les cirl , rnd Paa de '»ci de la

circonstances sont pressantes.

La Gazette des Pays-Bas nous accuse d’un su
perbe dédain, parce que nous ne pouvons nous ac- 
corder avec elle sur les règles de la logique iniuis- 
teiieile. Elle va nous traiter d’incorrigibles , car 
telle est la fatalité qui nuis poursuit qu’il nous 
faut encore relever aujourd’hui plusieurs inconsé
quences des écrivains de l’intérieur.

Nous lisons dans le commencement de l’article de la 
Gazette que l'arrêté du i5 décembre n'a rien préjugé 
relativement à la publicité îles budgets et des comptes 
des communes , et à la fiudu même article se trouve 
la phrase suivante : Les conseils communaux sont 
off idle ment informés par i arrêté royal du i5 dé
cembre que les budgets et. comptes ne peuvent sans 
l approbation du roi être livrés à la publicité.

Il n’y a pas de raison , disions-nous , pour faire 
une différence entre la publicilé des budgets pro
vinciaux et celle des budgets communaux , attendu 
(jue les règlemens ne parlent pas plus de l’une que 
de 1 autre et que si l'une a besoin de l’approbation 
prea.able du roi, l’autre ne peut s’en passer. La Ga- 

répond que si le budget provincial peut être 
publie , cost que |e réglement provincial ne le 
defend pas. Mais pour 1rs communes. c’est différent, 
tout ce qui est réglementaire peut être proposé , dit- 
elle pmr les conseils communaux , mais ne peut pas
recevoir d’exécution avant d’avoir été approuvé. Nous 
poumons demander a la Gazelle s’il s’agit ici de 
approbation du roi ou des étals , et si publier un 

budget c est taire un réglement , nous nous con
tenterons .de lut faire observer que la différence 
quelle allégué 11 en est pas une, pniSq„e pour |cs 
états provinciaux aussi tout ce qui est réglement 
doit eue approuvé par le roi avant d’être exécuté. 
Article 146 de la loi fondamentale : Les ordonnances 
et reglemens que dans l'intérêt général de la pro
vince ils [ les états provinciaux ) jugent nécessaires 
ou utiles , doivent avant d'être rnis e n exécution 
avoir reçu l'approbation du roi.

Nous convenons avec la Gazette qne lès princinea 
du ministre de l’intérieur sur l’utilité de la publicité, , .......... ... • muiiuj uc m puD!!
en general et celle des budgets en particulier sont 
on ne peut plus édifiants, nous ne nous refusons 
pas même a crone qne les principes de ce ministre 
sur la publicité des pensions , sur celle du fonds de 

industrie , etc. , ne soient de même on ne neut plus 
liberaux. De quoi nous plaignons-nous donc ? d’una 
bagatelle ; de ce qu’au ministère de l’intérieur les 
principes et les faits , les paroles et les actions 
soient choses qui se ressemblent si peu.

*** Ce n’est pas un des traits les moins honorables pour notre 
cite que 1 empressement avec lequel on y accueille tout an£a 
a la commisération publique, les listes de souscriplfon1^ 
a peine ouvertes , qu’elles se couvrent de signatures CW 
comme une rivalité de bienfaisance qui s'élève entre Vs • 
toyens. Implorez des secours; une foule de voix vous répou- 
deu , demandez de nouveau et vous serez encore une foiV™ 
tendus. Ainsi cette brillante réunion qui se pressa-'t au H "?, 
samedi dernier , vous la retrouverez^^lS^i^ï' 
concert donné par l'école royale de musirmi a,î 1, - tUS 
indigens. En contribuant à Vne bonne lotion “ 
Jiser des progrès des élève, 1 : ^°"’ !011 VOU(lraju.geè des progrès d.éîèves “et voirsi Ä
cette institution avait fait naître dès sa naissance 1 „ ...LiV.Ï'r. "V......... la,t “-nue ues sa naissance . se réalisent

et orchestre et ces chœurs composés eu grande partie d'en 
A1"1 ' • y a P?1«® 15 mois ignoraient les premiers élénien 

Nous qUC ’ “ °'veot oilbir un puissant attriità la curiosihU 
Nous aurions voulu des hier être les interprètes de la grat-'- 

tude pubhque auprès des daines amateurs dont, le talent et 
aimable complaisance ont si puissamment contribué à rémn

ml,r T’.!® concert df*.
.raza 1* V ,---------- % ^ SUT IG COllCei’t ([<* S3-inedi chacun de nos lecteurs aura apprécié sans doute les 
motifs d im silence que nous nous sommes imposés à remetT, , . .......... 7:---- u"7 ““"° nous sommes imposés à regret
L est telles actions qui emportent avec elles font I,.,,. •et dont trop de publicité ne ferait nue terni l ’iris I‘nx

Évaluation en argent da prix des grains pour 1828 
arrêtée par les états-députés la 2 février 1829.

tre
Le prix moyen de dix rasières métriques d'épeau- 

r de fermage, de retribution ou de rene é ,
An iVWPmlrvo ,QoO _ » u l,,‘■ •> »° « ■''-.‘iMuiuu uu ue renre érhn

e .3° ^vemhre ,828 est fixé à trente huit florins
soixante huit cents ; en conséquence le p.ix d’une 
rasiere m«tr,q„e d’épeaulre.est fixé à L florins 
quatre vingt-six, cents 8/10« des Pays-Bas. '

du^nË0A,n:2K A 3 h*ritr. - A 8 ton
du matin , 2 degrés sou» zéro , à 2 heures , zéro. -



COMMERCE.— Bourse de Paris du 29 janvier. — Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars (828 ,109 Si-, 00 c. — 
3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre (827 , 74 fr. 70 c. — Ac
tions de la banque , ( 785 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , (825 , 75 fr. 3[8 c. — Emprunt d’Haïti , 470 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 3f janvier. •—• Dette active , 
56 (5|(6. Idem différée, 00[00. Bill, de change, (9 ((((6. 
Syncl. d’amort 99 (3[(6. Rente remb. 96 3i4, Act. Société de 
commerce 00 0[0.

Bourse d’Anvers , du 31 janvier.
Changes. à courts jours, j à 3 mois. à 3 mois.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

([4 p. 1
(1 90 A
47 ([8 A
36 l[8 P
35 ( [8 A

(( 82 ([2
46 7[8
35 (5[(6
34 (5[i6 A

Escompte 4

( 0[0 p: A
(( 80
46 (([(6
35 3(4 A
34 7[8 A
p. 0[0.

Dette active
Obi. syndicat, 4 1 (2 
Rentes remb,, 2 112 
Act. S. Com., 4 (j2

Cours des effets Pays-Bns. 
2 1 ]'2 d’intérét f 56\3[4 A

00 
96 5i8.A 
89 P

, %* Ce 23 janvier, les métalliques étaient cotées à Vienne 
a 97 ({2 et les actions de la banque à (1(1 0(00.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 2 février. —Naiss. , 4 gare. , 
7 (dies. Décès 3 gare. , f fille , 1 femme, savoir : Marie- 
Gertrude Loly , âgée de 79 ans, couturière, rue Pont St- 
Julicn.

ANNONCES ET AVIS. DIVERS.

Adjudication. •— Le lundi 9 février prochain , a onze heures 
du matin , il sera procédé à l’hôtel des États à Liège, pardevaut 
M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province , ou son 
délégué, en présence de MM. les bourgmestres des communes 
de Louvegnée, de Foret et de Gomzé, et de M. l’ingénieur en chef 
du Waterstaat, à l’adjudication des ouvrages à faire ponr la 
construction et pour l’entretien , en 1829 jusqu'au premier mai 
1831 , d’une route à la Mac-Adam , depuis le hameau des forges , 
route de première classe n. 2 , jusqu’à celui du Trooz, route 
royale de la Vendre.

La route sera divisée en trois lots , savoir :
Le premier, comprendra les terrassemens , l’empierrement et 

l’entretien juspu’au 1er mai 1831 depuis l’axe de la route de 
Ire classe n. 2 , au hameau des forges jusqu’à l’axe de la route 
royale de la Vesdre au hameau du Trooz.

Le deuxième aura pour objet le déblaiement du rocher der
rière le moulin du Trooz.

Le troisième comprendra la construction de tous les ouvra
ges d’art, delà route, du démontage d’une partia de le route 
de Ire classe n. 2 , aux forges , du remblais à y exécuter etdu 
repavage de cette partie.

Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux enchères.
Le devis , d'après lequel il sera procédé , est déposé à l’hôtel 

des États et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef, où on pourra 
en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication tousles ren- 
seignemens nécessaires.

Charles Jean SAMUEL, place St.-Lambert vient de RECE
VOIR tout ce qu’il y a de plus nouveau dans les PARURES , 
chaînes et croix, boucles d’oreilles, plaques de ceinture en 
cœur .^colliers, bracelets , peignes à pierres ; lorgnettes de spec
tacle , porte feuille , soie à broder, bretelles ; harmonicas de 
bouche, le tout à des prix très modérés. 49.3

REDOUTE aujourd’hui mercredi 4 février, au bénéfice du 
sieur Grosfils , maître à danser, à la salle des redoutes du 
spectacle.

L’on commencera à 5 heures et 1(2 par l’ouverture de la 
Fausse Aynès.

L’on peut se procurer d’avance des cartes à son domicile , 
rue du Pot d’Or , n. 622.

Et au bureau, à l’entrée de la salle, prix 1 florin 41 cents. 519

SOCIÉTÉ GRËTRY.
Le Concert destiné à célébrer l’anniversaire de la nais

sance rie Grétry, est fixé au 14 février. MM. les titulaires 
qui désirent conserver leur loge sont invités à se faire ins
crire chez le concierge, rue Hors-Château, n. 460 avant le 
8 courant.

An GASTRONOME, Pont d’Isle , l’on a reçu une quantité 
de jambons de Mayence premier choix , bœuf de Hambourg, 
saucissons étrangers , pieds de cochon et. côtelettes de mouton 
farcis aux truffes, l’on y fait et confectionne toute espèce de 
pâtés froids, assortiment de fromages étrangers, fruits secs 
et idem confits au sucre, etc. Ce magasin sera tout l’hiver 
continuellement pourvu des articles les plus rares en COMES
TIBLES. 393

Un CHIEN D’ARRET de poil gris tacheté de Brun , ré. 
pondant au nom de Milord , a été perdu samedi 3l janvier, 
2 florins 83 cents de recompense à qui le remettra au n. 493, 
place derrière St.-Jacques. 520

Samedi, 3l janvier, il s’est ÉGARÉ UNE CHIENNE anglaise, 
de grande taille et à long poil noir , une bande autour du cou , 
sa poitrine , les 4 pattes et le bout de la queue sont blancs. 
Bonne récompense a celui qui la ramènera ou en donnera des 
renseignemeüs certains au n. 63, rue Saiut-Séverin à Liège. 521

A VENDRE ou à LOUER pour mars , une MAISON avec 
2 grands paxbuses, écurie , fourni, deux sortes d’eau, un jardin, 
une terre et une prairie bien arborée , formant un ensem
ble d’environ \ 2 verges , le bâtiment conviendraient fort bien 
à un marchand fruitier ou marchand de grains , ou pour y 
établir de grands ateliers, sise en Glains, n. 736. 466

QUARTIER GARNI à louer , Pont d’Isle, n- 26. 522

Jeudi , 5 février 1829 , à 9 heures du matin , M. Massange 
fera VENDRE à son château de Wanne , par |le notaire Biar , 
une quantité de grands BŒUFS , de VACHES pleines, et de 
GENISSES idem.

Et le samedi suivant , à une heure, de relevée , le même 
Massange fera vendre en l’étude et par le ministère dudit Biar , 
pince du Marché à Stavelot, trois bonniers de BOIS TAILLIS , 
essence, de chêne, croissant dans le bois l’Abbaye , près Sta
velot. Le tout à crédit.

Mtre. Goyens , notaire à la résidence de Montenaken, canton 
de St.-Trond, province de Limbourg, procédera à la VENTE 
publique et aux enchères ,1e 16 février 1829 , et jours suivans 
s’il y a lieu, en la maison de Vandevorst, cabaretier, sise 
audit Montenaken, d’environ TRENTE-UN BONNIERS des 
Pays-Bas, terre labourable, situés en plusieurs pièces , sous les 
communes suivantes , savoir :

Berti ée , Borloo, Corthys , Crasavemas , Fi es in , Ghoyer , 
Montenaken , Pousset, Trongnée et Rossoux.

Les titres de ces biens , d’origine patrimoniale-, etde ca
hier des charges de la vente , sc trouvent déposés en l’étude 
dudit notaire, ou le« apaateurs peuyent ep prendre mep^ttioa.

Véritable SAVON WINDSOR , première qualité , â 75 cents 
la douzaine; chez Charles Jean SAMUEL, place St.-Lam
bert. 492

Cadot , au Café littéraire, rue devant la Magdelaine , a reçu 
des HUITRES anglaises très-fraiches. 60-4

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bien 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église des Mineurs 
côlées , n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que pour les 
Toir, au n. 571 , quai d’Avroy. 263

( ) A VENDPiE une MAISON avantageusement située pour
le commerce, pied du Pont-d’lle, n. 760. S’adresser au no
taire Paque , pour le prix et les conditions.

( ) A VENDRE à l’amiable, pour en jouir de suite; SIX
BONNIERS de prairie . en une seule pièce, située en Droixhe, 
commune de JUPIULE. S’adresser , pour plus amples rensei- 
Snemens , à maître Bertrand , notaire à Liège.

SYNDICAT Df AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Me* Parmentier, no

taire royal à Liège, dans une des salles du palais de justice 
de la même ville, le mercredi vingt cinq février 1829, à dix 
heures du matin , à la VENTE publique de tous les BOIS 
DOMANIAUX situés dans la province de Liège.

La description de ces bois se trouve dans divers catalogues 
que l’on peut se procurer chez les agens du domaine à Liège , 
Huy, Namur ,Dinànt, Luxembourg , Dickirch , Marche, Neuf- 
château et Maestiicht, ainsi que chez les agens forestiers de 
la maîtrise de Liège

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 

Ferdinand Del-Marmol.

SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mtre. Bvydens , notaire 

royal à Namur , dans l’une des salles du Palais de Justice, 
le lundi seize mars 1829, à dix heures du matin , à la VENTE 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans la pro
vince de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers cata
logues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Namur, Dînant, Liège, Huy, Luxembourg, Diekirch , 
Marche , Neulchateau et Maestri ch t ; ainsi que chez les agens 
forestiers des maîtrises de Namur et Dinant.

A Liège , le 31 déceîubre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort.

Ferdinand Del. Marmol.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de maître Jadot, notaire royal 

à Marche , en son étude, le lundi neuf mars 1829, à, dix heu
res du matin , à la vente publique de tous les BOIS DOMA
NIAUX situes dans le grand-duciiè de Luxembourg.

La description de ces bois, se trouve dans les divers ca
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Liège, Huy , Namur, Dînant.. Luxembourg, Dickirch , Mar
che , Neufchateau et Maestricht, ainsi que chez les agens fo
restiers des maîtrises de Luxembourg, Dickirch, Marche et 
Neufchateau.

A Liège ,1e 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 

Ferdinand Del-Marmol.

le 2 mars prochain , à dix heures du matin, 
sera ouvert à Fhôtel des états-provinciaux à Lfe nnil|1 
place dlSjNT 1TUTEUR PRIMAIRE à FOURON-Sï.«fl 
dont les avantages consistent en la jouissance d’un 
et d’une salle d’école , outre un, traitement anuuel de là fl 
accordé sur le trésor public ; ne seront admises à concourirq 
les personnes ayant un grade , qui, indépendamment de 
langue française et des autres objets qui éritrënt dans l’i 
geignement primaire , sont, en état d’enseigner la langue n 
tionale et possèdent assez le flamand en usage dans le m 
pour remployer dans les explications que l’instruction cxf

SOIERIES.SCHALS, NOUVEAUTÉS. i

Au n. 32 , rue PONT-D’ISLE, on vient de recevoir | 
Paris un choix considérable d’objets de coiffures , tout ce qt 
se fait de plus nouveau ; savoir : berets en fleurs avec mil 
idem en rubans avec ornemens en or , guirlandes à la fiancù 
bouquets en or, en argent, guirlandes et bomjuçts de Ûcuf 
naturelles, aigrettes, torsades, fleurs en perles or, et a 
perles blanches, épingles napolitaines, papillons et aigrctit 
en pierres de couleur riche, idem en perles émaillés ,’lM! 
et bandeaux à la sevigné , oiseaux mouches des indes,ruim 
de tous goûts , barége lamé or et argent pour besetzet 
fuies.

Le même tient un grand assortiment de parfumerie cois 
posé d’articles les plus précieux à l’usage de la toilette, savoir 
graisse d’ours canadienne, pommades d’ambroisie, idem «b 
crête, idem du plienix , crème de perse, huile commog'iM 
idem philocomo, régénérateur , fluide de java, eau d’oileui 
de Riban de Montpellier; savon onctueux, vinaigre de bnlli 
eau de botot, poudre de chartard , pulverin’e , etc. ; pommai 
superfine forte odeur à 12 , 15 et 20 cents le pot., savons iis 
toutes odeurs, grand modèle à fl. I les douze tablettes, bond 
qualité et au-dessous du cours.

II a reçu de même de Paris des tours en elieveui id; 
disables et inimitables pour le genre , la solidité et le basprii

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en concession de mines de Fer et de Plod.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
Liège le 10 janvier 1829, sous le n 1232 du répertoire particuli 
le sieur Dieudonné Ancion de Liège, a formé.unedeniaïukf 
concession de mines de fer et de plomb, gisantes sons é 
terrains d’une étendue superficielle de f 172 bonniers 39 p 
olies, dépendans clés communes de Forêt, Goraze'-Andojiiiionl 
Beaufays et Frai pont, et dont la délimitation est. ainsi qn’il suit 

Au Nord, partant à la rive gauche de la Vesdre au \4 
de rencontre d’une ligne droite tirée de l’an le 5ud et Est;ne 11511c mum: itr.ee- ut: i un in >• 7" * ,**3
l’église de Prayon sur l’intersection des chemins des Croai| 

’ï Beaufays au Trooz : de là rrniriiiân! Hà Prayon , et de_____ v_________________
rive de la Vesdre jusqu’à l’endroit, où le ruissêaii dç^WSf 
se jette dans cette rivière à la Basse-Fraipont. .

A l’Est, remontant ensuite le ruisseau de Kavcgace )!'*? 
la reneoptre du chemin d’Andomuont. à Baneux.

Au Sud,de ce point par une ligne droite’, longue «• 1 
aunes environ , tirée sur l’angle Sud-Est <’e l;i ju;Ï5fû j:r; 
l’enseigne du Grand-Soleil , située au lieu dit aux For:«- 
s’arrêtant à la grande route de Liège à Kpn , pte>ailt , 
cette grande route et. la continuant jusqu’à la rêne»#* 
chemin de Dolimbreux à Beaufays. ; , .

A l’Ouest, de là par une ligne droite, longue de I“ 1". 
environ, se terminant au [point de rencontre du îtiissfWf 
Boisde-Moine avec le chemin de Labeyoau-Thier i Pu A
une 2me. ligne droite longue de 1735 aunes environ
tissant à l’endroit dit Rokaicorty , à Pintersccfion des dj
mins des Croisettcs à Prayon et de Beaufays an Tr<lW:,
(*/tf lû h... —... O . 17.   .. lritlff

.de*
lion par mie 3me. ligne dsoite longue 
i, tirée sur l’an, le Sud-Est de réglfck* U.,

cette intersection 
aunes environ ,
et s’arrêtant à la rive gauche de la Vesdre , point 

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonflfls’ 
cents par bonnier métrique, t

Les États députés de la province de liège ,en.es<‘cll_ ^ 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du IS f j^O; 
1818 , et, d’après la dépêche ministérielle du 11 ,

Arrêtent : ■ , ]nll,ni
1. Les bourgmestres de Liège, Forêt , Gomzés ' 11 *Pis^ 

Beaufays et Frai pont, feront afficher pendant qjiatte-U 
sécutifs , la demande en concession, ci-dess.us analys^ ^^i

Ils feront aussi publier cette demande charf»6
l’issue de l’oflice devant la porte de la maison ^ol 
l’église paroissiale.

nini«I,e e

2. Les oppositions et les demandes en conçuFf1.1?
admises devant nous jusqu’au dernier jour du T1? 
de publication. iminist

11 pou ira être pris, au bureau des mines de l'aa, Jdl 
provinciale, plus ample connaissance de la do 
il s'agit.ig11. 4'/]ic

3. Immédiatement après l’expiration du 9ua5^^;cats ci?
les autorités susnommées nous adresseront les posiß* 
tatant les publications et affiches, ainsi cjue les Jl
qui pourront leur être parvenues. rovMc*

Le présent sera inséré dans les journaux de F 
expédié aux bourgmestres prénommés. v • • (^t

Fait en séance à Liège, le 24 janvier 1821/ ; 
présens nobles et très honorables seigneurs ^

Baron de Crassier , Kncw'ps-Kônor , Cr-aio 
Comte de Lannoy B elle froid, _ „ncR(j. X,

Le president, Signe
Par la députation : Le gre ffier des Etats, ^ l3

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Sp‘ct




